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S A V O I E 
UNITÉS PAYSAGÈRES

LE BASSIN DE YENNE  
Un territoire attractif où les paysages ruraux 

sont soumis à une pression urbaine importante
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BELLEY

Centre-bourg semi-piéton de Yenne 
et son bâti aligné sur rue 

Modernisation tunnel du Chat en 2017: 
une voie routière et un itinéraire doux ©
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LAC DU 
BOURGET

Exploitation agricole sur les replats, s’ouvrant 
au dessus des combes boisées, face au Grand 
Colombier (Meyrieux-Trouet) ©
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Village de Jongieux inséré dans 
les coteaux viticoles patrimoniaux

Cours d’eau

Bâti

Étendue d’eau

Point de vue 
photo ci-dessus

Conduites
forcées

Dent du Chat

Lac du Bourget

Rhône

Situé entre les reliefs boisés de l’Épine et du Mont Tournier, le 
bassin de Yenne offre des paysages verdoyants où l’agriculture et 
les boisements sont prédominants. Bordant le nord du territoire, 
le  Rhône produit des milieux aquatiques riches en biodiversité et 
structure le réseau hydrographique où les cours d’eau encaissés 
et boisés convergent près de Yenne avant de rejoindre ses eaux. 
Comme suspendu au-dessus du bassin, le vignoble de Jongieux 
et son patrimoine bâti occupent les replats ensoleillés du versant 
ouest de l’Epine. Le paysage construit est contrasté entre les 
nombreux bourgs / hameaux, historiquement diffus et le pôle 
de vie de Yenne qui concentre les activités et les services du 
territoire. Le bassin de Yenne connait des dynamiques paysagères 
importantes, car il offre un cadre de vie qualitatif à proximité des 
axes de communication et des agglomérations voisines.
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STRUCTURES PAYSAGÈRES, COMPOSANTES ET REPÈRES

Chaînon anticlinal du Mont Tournier
Relief calcaire composé de pentes 

abruptes boisées entre le Rhône et le 
bassin de Yenne

Bassin de Yenne
Relief arrondi au réseau 

hydrographique encaissé dans 
des combes boisées Chaîne de l’Épine

Plis jurassiens 
calcaires

ÉVOLUTIONS  PAYSAGÈRES ENJEUX PAYSAGERS

Développement 
urbain et 

épaississement 
des boisements à 

Gerbaix

2020

1950

Gerbaix

Gerbaix

Chambéry / 
Aix-les-Bains

YENNE

Belley (Ain)

240m

500m
270m

1400m
Ain

Savoie

N
Le Rhône

Un réseau de COMBES 
ENCAISÉES ET BOISÉES 
aux paysages intimistes

Yenne, UN BOURG CENTRE 
historique aux portes du 

Rhône et de la Savoie

Des COLLINES AGRICOLES ET HABITÉES  
ponctuées de villages et de hameaux 
groupés, caractérisées par des paysages 
agraires (vergers, prairies bocagères, 
cultures...) ouverts et de grande qualité

Des COTEAUX VITICOLES aux paysages 
remarquables classés, surplombant le Rhône

Le patrimoine bâti 
local (vernaculaire et 
industriel), la qualité 

paysagère des entrées 
de villes / villages et 

les silhouettes bâties et 
leurs effets de covisibilité

L’intégration paysagère et 
la maîtrise des extensions 

urbaines (nouvelles 
constructions résidentielles, 

zones d’activités...) pour 
limiter le mitage de maisons 

individuelles des années 1990

STRUCTURES PAYSAGÈRES

Une LONGUE ET ALTIÈRE CRÊTE ROCHEUSE, 
au-dessus de versants boisés, fait barrière 

avec le lac du Bourget

Yenne et son centre ville ancien, à l’entrée du déflé de 
Pierre Châtel.

Seuil sur le Rhône
Loisieux, paysages agricoles 
surplombés par la Dent du Chat Franchissement du Rhône entre Savoie et Ain

Développement de maisons individuelles en 
extension des bourgs hameaux (Gerbaix)

Le col du Chat, dans l’alignement des 
crêtes arborées de la Dent du Chat ©
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Profil schématique ouest / est

Bâti existant 
en 1950

Bâti apparu 
depuis 1950

Bâti d’activité 
apparu depuis 

1950
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Chambéry / 
Aix-les-Bains

YENNE

N

N
COMPOSANTES NATURELLES 

Boisements de feuillus et ripisylves 

Étendues et cours d’eau

Falaises et rochers

COMPOSANTES HUMAINES

Espaces ouverts, prairies 
et vergers ponctuels

Peupleraies

Cultures (céréales...)

Bâti

Routes principales

Vigne

L’ouverture des paysages  
et les pratiques agricoles 

autour des villages / 
hameaux 

Le dynamisme des 
villages et l’offre 

d’activités culturelles 
et économiques :                                         

vente à la ferme, café 
associatif, etc.
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Franchissement du Rhône entre Savoie et Ain
Bâti dauphinois (habitation et annexes) en 
pierre et toit à deux pans en tuile (Gerbaix)

De fortes covisibilités villageoises 
entre les versants (Meyrieux-Trouet)

Défilé de Pierre Châtel et ses falaises 
pour la pratique de l’escalade 

Le Rhône

le Flon

D 1504

D 921

Des rives du Rhône 
peu visibles et peu 

accessibles
Un fleuve comme 

limite naturelle avec le 
département de l’Ain

Des falaises calcaires et 
linéaires, surplombant les 
pentes arborées de feuillus 

Des gorges et défilés comme 
entrées remarquables

 dans le territoire 
Un terroir viticole installé sur les replats 
ensoleillés, ceinturant des bourgs et des 

hameaux patrimoniaux

Des peupleraies occupant les 
rives du Rhône et les parcelles 

planes attenantes 

Des franchissements 
entre les deux rives peu 
nombreux, donnant à 
voir le fleuve

Des routes sinueuses 
de campagne en balcon

Des connexions 
directes aux bassins 
de vie d’Aix-les-Bains 
/ Chambéry grâce aux 
tunnels sous la chaîne 

de l’Épine 

Des paysages agraires 
diversifiés où les 

prairies prédominent 
les parcelles de culture

Yenne, comme pôle d’attractivité du 
bassin où se développent les activités 
économiques en périphérie du centre 

patrimonial

Des bourgs et des hameaux 
dispersés dans le territoire 
avec des effets de covisibilité 
entre les versants 

Des ripisylves encaissées 
révélant les formes du 
relief et dissimulant les 

cours d’eau

Les paysages naturels 
humides très sensibles 
inféodés au Rhône et à 

ses affluents
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OBJECTIFS DE QUALITÉ PAYSAGÈRE
Aux termes de la Convention européenne du paysage, les objectifs de qualité paysagère sont « la formulation par les autorités publiques compétentes, 
pour un paysage donné, des aspirations des populations en ce qui  concerne les caractéristiques paysagères de leur cadre de vie ».
(art. 1, Convention européenne du paysage).
Les Atlas de paysages - méthode pour l’identification, la caractérisation et la qualification des paysages.
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Préserver le patrimoine viticole bâti

LES REPLATS VITICOLES SURPLOMBANT LE RHÔNE

Préserver et valoriser les paysages ouverts 
des coteaux
- Limiter fortement l’enfrichement et 
maintenir les activités viticoles

Préserver et valoriser la lisibilité 
de la structure urbaine locale et des 
caractéristiques architecturales locales 
- Contenir les limites urbaines, requalifer 
leurs lisières avec les paysages agricoles 
de grandes qualités, poursuivre la mise en 
valeur du patrimoine et des espaces publics.
- Maintenir et restaurer les ambiances 
rurales dans les quartiers récents et prendre 
appui sur le patrimoine rural pour créer un 
maillage apaisé pour les déplacements de 
proximité.

YENNE PORTE D’ENTRÉE DE LA SAVOIE

Le Rhône, colonne vertébrale d’un projet 
de reconquête de la biodiversité et des 
paysages
- Aménager les sites hydroélectriques pour 
les rendre attractifs au public. En particulier, 
aménager des voies douces sur les berges, 
les accès au fleuve et les liens avec les cœurs 
de villages.

Barrage de Lavours

Yenne
Poursuivre la requalification du 

centre-bourg, créer des connexions 
douces vers le Rhône, valoriser les 
commerces de proximité et limiter 
le développement des bâtiments 

d’activités le long des axes de 
communication en entrée de ville

SPR de Chanaz

SPR de Chanaz (site 
patrimonial remarquable) 

Préservation du 
patrimoine architectural 
et paysager du village, 

gestion de la fréquentation 
saisonnière touristique

Limiter le mitage des paysages
- Préserver les tissus urbains traditionnels 
denses et le patrimoine bâti, et traiter les 
transitions espaces urbanisés / espaces 
naturels et agricoles
- Poursuivre l’intégration des nouveaux 
bâtis agricoles et la dynamique de 
réhabilitation des maisons anciennes 
selon les caractéristiques architecturales 
locales, pouvant intégrer de l’architecture 
contemporaine qualitative
- Valoriser les silhouettes bâties en 
préservant les effets de covisibilité

LES COLLINES AGRICOLES ET HABITÉES

Restaurer les trames bocagères et 
conserver les arbres isolés 
- Conduire une gestion jardinée des ensembles 
forestiers

Requalifier les espaces publics 
- Piétonnisation, végétalisation, sécurisation 
et désimperméabilisation

> Secteurs prioritaires Sommets structurants

Limite départementale

Limite de l’unité

Cols emblématiques

Carrières

PNR de la Chartreuse

Site classé

Site inscrit

Édifces protégés au 
titre des monuments 
historiques
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